
 
 

Pour les parents fournir les copies : 

- du livret de famille où figure 

l’enfant ou acte de naissance 

- d’une pièce d’identité 

- d’un justificatif de domicile 

Pour les parrain et marraine : 

- copie d’une pièce d’identité  

 

 

PARRAINAGE CIVIL 

Réservé à l’administration,  
ne rien inscrire 

 
 

Date : 
 

Heure : 
 

Tél. :  

 

 PERE MERE PARRAIN MARRAINE 
 
Nom 
 

    

 
Prénom(s) 
 

    

 
Date de naissance 
 

    

 
Lieu de naissance 
 

    

 
Profession 
 

    

 
 
Adresse  
 
 

    

 
Signature 
 

    

 

Le dossier est à déposer au minimum 4 semaines avant la date du parrainage. 

Un des deux parents doit être domicilié à Saint Mitre Les Remparts. En cas de séparation, fournir une autorisation de l’autre parent + copie de sa pièce d’identité. 

 

ENFANT :   

Nom ......................................................................................... Prénom(s) ................................................................................  

Né(e) le .................................................................................. à .................................................................................................... 

 


